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fait d'une legislation repressive et discrimin~toire en 
Afrique du Sud, en Namibie et en Rhodesie du Sud; 

2. Reconnaft l'urgente necessite d' organiser un 
programme efficace d'assistance internationale afin 
d'aider a resoudre le probleme des etudiants sud
africains recemment refugies dans les pays limitrophes 
de I' Afrique du Sud; 

3. Prie le Secretaire general de consulter d 'urgence 
les Gouvemements du Botswana, du Lesotho et du 
Souaziland et les mouvements de liberation interesses, 
en vue de prendre immediatement toutes mesures 
utiles pour organiser et apporter d'urgence une assis
tance financiere et d'autres formes d'assistance 
appropriees de nature a assurer la protection, la sub
sistance et !'education de ces etudiants refugies; 

4. Demande instamment a tous les Etats de 
repondre genereusement a tous les appels que le 
Secretaire general lancera eventuellement pour qu'une 
assistance soit apportee a ces refugies; 

5. Demande a !'Organisation des Nations Unies 
pour !'education, la science et la culture, au Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement, au 
Haut Commissariat des Nations Unies pour les 
refugies, au Foods d'affectation speciale des Nations 
Unies pour l' Afrique du Sud, au Programme 
d'enseignement et de formation des Nations Unies 
pour l' Afrique australe et a d'autres organes et or
ganismes des Nations Unies, le cas echeant, de 
cooperer pleinement avec le Secretaire general a 
!'execution du programme d'assistance; 

6. Prie le Secretaire general de suivre la situation 
et de faire rapport a l' Assemblee generale dans la me
sure et au moment ou cela sera necessaire. 
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31/127. Mesures destinees a ameliorer la situation et a 
faire respecter les droits de l 'homme et la 
dignite de tous les travailleurs migrants 

L' Assemblee generale, 

Rappe/ant les termes de la Declaration universelle 
des droits de l'homme49 et ceux de la Convention in
ternationale sur l' elimination de toutes les formes de 
discrimination raciale50 , 

Considerant la Convention de Vienne sur les rela
tions diplomatiques de 1961 51 et la Convention de 
Vienne sur les relations consulaires de 1%352 , 

Considerant en outre la Convention sur les travail
leurs migrants (dispositions complementaires), 197553 

et la Recommandation concernant les travailleurs mi
grants, 197554 , adoptees par la Conference generale de 
l'Organisation intemationale du Travail, 

Rappe/ant ses resolutions 2920 (XXVII) du 
15 novembre 1972, 3224 (XXIX) du 6 novembre 1974 
et 3449 (XXX) du 9 decembre 1975, relatives aux 
travailleurs migrants, et la resolution 1749 (LIV) du 

49 Resolution 217 A (III). 
so Resolution 2106 A (XX), annexe. 
51 Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 500, n° 7310, p. 95. 
52 Ibid., vol. 596, n° 8638, p. 26 I. 
53 Bureau international du Travail, Bulletin Officiel, vol. LVIII, 

1975, serie A, n° I, Convention n° 143. 
54 Ibid., recommandation n° 151. 

Conseil economique et social, en date du 16 mai 1973, 
qui affirme qu'il est necessaire que l'Organisation des 
Nations Unies examine la situation des travailleurs 
migrants en tenant compte de tous les elements 
interdependants et en liaison avec les facteurs 
generaux qui affectent les droits de l'homme et la 
dignite humaine, 

Consciente de ce que le probleme des travailleurs 
migrants continue a avoir la plus grande importance 
pour un grand nombre d'Etats, malgre l'existence 
d'instruments internationaux et malgre les efforts en
trepris par certains Etats, y compris la conclusion 
d'accords bilateraux, 

Estimant que ledit probleme s'aggrave dans cer
taines regions pour des raisons politiques, economi
ques, sociales et culturelles, 

Gravement preoccupee par la discrimination de fait 
dont sont souvent victimes les travailleurs etrangers 
dans certains pays malgre les efforts deployes, 
notamment sur le plan legislatif, pour la prevenir et la 
reprimer, 

Notant avec satisfaction le travail accompli dans le 
domaine des travailleurs migrants par les institutions 
specialisees, en particulier l'Organisation inter
nationale du Travail, et par d'autres organes des Na
tions Unies, tels que la Sous-Commission de la lutte 
contre les mesures discriminatoires et de la protection 
des minorites, 

1. Demande a tous les Etats, compte tenu des dis
positions des instruments pertinents adoptes par 
!'Organisation internationale du Travail et de la Con
vention internationale sur l'elimination de toutes les 
formes de discrimination raciale, de prendre les me
sures destinees a prevenir et a mettre fin a toutes les 
pratiques discriminatoires a l'encontre des travailleurs 
migrants et de veiller a leur application; 

2. Invite tous les Etats a : 

a) Accorder aux travailleurs migrants en situation 
reguliere sur leur territoire un traitement identique a 
celui dont jouissent leurs ressortissants en ce qui con
cerne la protection des droits de l'homme et les dispo
sitions de leur legislation du travail et sociale; 

b) Promouvoir et faciliter par tous les moyens dont 
ils dis po sent l' application des instruments inter
nationaux pertinents et la conclusion d'accords 
bilateraux visant, notamment, a eliminer le trafic illi
cite de main-d'ceuvre etrangere; 

c) Adopter, en attendant que soient conclus de tels 
accords, les mesures voulues pour que les droits fon
damentaux de l'homme de tous les travailleurs mi
grants, quelle que soit leur situation du point de vue de 
l'immigration, soient pleinement respectes dans le 
cadre de leur legislation nationale; 

3. Invite les gouvemements des pays hotes a 
prevoir des structures d'information et d'accueil et a 
mettre en ceuvre des politiques de formation, de sante, 
de logement et de developpement educatif et culture! 
pour les travailleurs migrants et leur famille, ainsi qu'a 
leur garantir le libre exercice des activites propres a 
preserver leurs valeurs culturelles; 

4. Invite egalement les gouvernements des pays 
d'envoi a diffuser aussi largement que possible des 
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informations susceptibles de mettre en garde et de 
proteger les migrants; 

5. Invite tous les Etats a intensifier Jes efforts vi
sant a informer I' opinion publique dans Jes pays hotes 
sur ]'importance de la contribution des travailleurs 
migrants au developpement economique et social et a 
l'augmentation du niveau de vie dans ces pays; 

6. Demande a tousles Etats d'envisager de ratifier 
la Convention sur Jes travailleurs migrants (disposi
tions complementaires), 1975, adoptee par la 
Conference generale de l'Organisation internationale 
du Travail; 

7. Demande aux organes de l'Organisation des Na
tions Unies et aux institutions specialisees, notam
ment l'Organisation internationale du Travail, qui 
s'occupent de la question des travailleurs migrants de 
continuer a y consacrer leur attention; 

8. Recommande que la Commission des droits de 
l'homme et le Conseil economique et social examinent 
cette question ]ors de leurs prochaines sessions sur la 
base des instruments adoptes, des documents et des 
etudes prepares par l'Organisation des Nations Unies 
et Jes institutions specialisees, y compris l'etude du 
Rapporteur special concernant I' exploitation de la 
main-d' reuvre par un trafic illicite et clandestin55 et le 
rapport du Seminaire sur Jes droits de l'homme des 
travailleurs migrants qui a eu lieu a Tunis du 12 au 
24 novembre 197556 • 
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31/128. Droits de l'homme et progres de la science et 
de la technique 

L' Assemblee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 2450 (XXIII) du 
19 decembre 1968, 2721 (XXV) du 15 decembre 1970, 
3026 (XXVII) du 18 decembre 1972, 3150 (XXVIII) 
du 14 decembre 1973 et 3260 (XXIX) du 10 decembre 
1974, 

Rappe/ant la Declaration sur l'utilisation du progres 
de la science et de la technique dans l'interet de la paix 
.et au profit de l'humanite, qu'elle a adoptee dans sa 
resolution 3384 (XXX) du 10 novembre 1975, 

Convaincue que l'utilisation du progres de la science 
et de la technique dans l'interet de la paix et au profit 
de l'humanite est un facteur important du respect des 
libertes et des droits fondamentaux de l'homme, 

Considerant que les realisations de la science et de 
la technique ont une influence considerable sur le 
developpement social et economique des pays 
developpes aussi bien que des pays en developpement, 

Preoccupee par le fait que Jes realisations de la 
science et de la technique peuvent etre utilisees au 
detriment des libertes et des droits fondamentaux de 
l'homme, de la <lignite de la personne humaine, de la 
paix et de la securite internationales ainsi que du pro
gres social, 

1. Demande aux Etats Membres de tenir compte 
dans lr•urs programmes et leurs plans des dispositions 

55 E/CN.4iSub.2/L.640. 
56 ST/TAO/HR/50. 

et des principes contenus dans la Declaration sur 
]'utilisation du progres de la science et de la technique 
dans l'interet de la paix et au profit de l'humanite; 

2. Prie l'Organisation intemationale du Travail, 
]'Organisation des Nations Unies pour l'education, la 
science et la culture, l'Organisation mondiale de la 
sante et les autres institutions specialisees de tenir 
pleinement compte, dans leurs programmes et 
activites, des dispositions pertinentes de la Pro
clamation de Teheran57 et des dispositions de la 
Declaration; 

3. Prie la Commission des droits de l'homme 
d'accorder une attention particuliere, lorsqu'elle exa
minera la question du progres de la science et de la 
technique et des droits de l'homme, a l'application des 
dispositions de la Declaration; 

4. Decide d'examiner a sa trente-deuxieme ses
sion, dans le cadre du point intitule "Droits de 
l'homme et progres de la science et de la technique", 
la question de l'application des dispositions de la 
Declaration. 
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31/129. Politiques et programmes relatifs a la jeunesse 

L'Assemblee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 2037 (XX) du 7 decembre 
1965, 2447 (XXIII) du 19 decembre 1968, 2497 (XXIV) 
du 28 octobre 1969, 2633 (XXV) du 11 novembre 1970, 
2770 (XXVI) du 22 novembre 1971, 3022 (XXVII) et 
3023 (XXVII) du 18 decembre 1972 et 3141 (XXVIII) 
du 14 decembre 1973, 

Notant avec satisfaction qu'au cours des onze 
annees ecoulees depuis la promulgation de la 
Declaration concernant la promotion parmi Jes jeunes 
des ideaux de paix, de respect mutuel et de 
comprehension entre Jes peuples d'importants progres 
ont ete accomplis dans la mise en reuvre des principes 
qu' elle contient, 

Reaffirmant Jes principes inscrits dans la Declara
tion et l'importance de leur application universelle, 

Soulignant que Jes efforts deployes pour inculquer 
ces principes a la jeunesse doivent etre associes 
etroitement a des programmes visant a assurer la par
ticipation active des jeunes a tous les aspects de la vie 
economique et sociale, 

Rappe/ant la resolution 1923 (LVIII) du Conseil 
economique et social, en date du 6 mai 1975, dans la
quelle le Conseil a approuve les recommandations 
concemant l'etablissement d'arrangements de 
cooperation entre les centres de recherche et 
d'information sur la jeunesse58 , 

1. Prie Jes Etats Membres, Jes organes competents 
de l'Organisation des Nations Unies et les institutions 
specialisees interessees d'accorder une plus grande at
tention a l'application des dispositions de la 
Declaration concemant la promotion parmi les jeunes 

57 Acte final de la Conference internationale des droits de 
l'homme (publication des Nations Unies, numero de vente : 
F.68.XIV.2), chap. II. 

'"E/CN.5/503, par. 5 a 12. 


